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Animaux
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L'entrée ou la sortie de France d'animaux de compagnie (chien, chat ou furet) passe par des 
formalités sanitaires. L'Union européenne (UE) a une réglementation commune pour les 
animaux de compagnie, dont le passeport européen pour animal de compagnie. Pour les 
pays hors UE, vous devez vous référer à la réglementation du pays. Les chiens dangereux 
sont répartis en 2 catégories, les chiens d'attaque et les chiens de garde et de défense. 
L'introduction en France de chiens d'attaque est interdite.
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Venir ou revenir en France avec un animal de compagnie

Voyage à l'étranger avec un animal de compagnie

Chiens dangereux : description, interdictions et obligations

Pour en savoir plus

Animal de compagnie - Information pratique - Ministère chargé de l'économie

Prendre l'avion avec son animal de compagnie - Information pratique - Ministère chargé 
de l'environnement

Vivre avec un animal de compagnie - Information pratique - Ministère chargé de 
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Détention ou acquisition d'un animal non domestique par un particulier - Information 
pratique - Ministère chargé de l'environnement
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Où s'adresser ?

I-CAD, identification des carnivores domestiques

- Pour toute question sur le fichier national d'identification des carnivores domestiques

Organisme agréé pour gérer le fichier national d'identification des carnivores domestiques 
(chiens, chats et furets)

Par téléphone

0 810 778 778

Ouvert du lundi ou vendredi de 8h à 17 heures.

Numéro violet ou majoré : coût d'un appel vers un numéro fixe + service payant, depuis un 
téléphone fixe ou mobile

Pour connaître le tarif, écoutez le message en début d'appel

Par messagerie

Accès au formulaire de contact

Par courrier

112-114 avenue Gabriel Péri

94246 L'Haÿ-les-Roses Cedex

Mairie 
de Nargis
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